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SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
-----------

Les servitudes d'utilité publique affectant la commune de Varennes-les-Macon sont reportées sur le plan joint et

sur les fiches ci-jointes, dans l'ordre suivant :

CODE DE LA SUP INTITULE DE LA SUP

AC1 Servitudes de protection des monuments historiques.

AS1 Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables et

minérales.

EL3 Servitudes de halage et de marchepied.

I3 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et de transports

de gaz.

I4 Servitude relative à l'établissement de canalisations électriques.

PM1 Servitudes  résultant  des  plans  d’exposition  aux  risques  naturels  prévisibles

inondation.

T1 Servitudes relatives aux chemins de fer.

T5 Servitudes aéronautiques de dégagement.



AC1

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE :

Servitudes de protection des monuments historiques.

II - REFERENCE DU TEXTE LEGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER :

Articles L 621.1 à L 621.7, L 621.25 et L 621.26 du code du Patrimoine 

Concernant les mesures de classement et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-1

à R 621-52, R

621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant les mesures d'inscription et leurs conséquences

code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-33 et articles R 621-

53 à R 621-68,

R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.

Concernant l'adossement à classé et les périmètres de protection (500m, PPA et PPM)

code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 à R.621-96

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE     :

Commune de Varennes-les-Macon :

- Château de Beaulieu (inscrit à l’inventaire des monuments historiques par arrêté du 12/11/1992).

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE :

M. le Chef du Service territorial de l'Architecture et du Patrimoine
37, Boulevard Henri Dunant – CS 80 140

71040 - MACON CEDEX

Tél : 03.85.39.95.20



AS1

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

Servitude  résultant  de  l’instauration  de  périmètres  de  protection  des  eaux  destinées  à  la  consommation

humaine et des eaux minérales

- Consommation humaine = détermination de 3 périmètres de protection: 

1 - immédiate,

2 - rapprochée,

3 - éloignée

II - REFERENCE AU TEXTE LEGISLATIF

- Code de la Santé : article L 20 (modifié par la loi du 16 Décembre 1964) pour les eaux potables articles L

736 et suivants pour les eaux minérales

- Circulaire du 10 Décembre 1968

- Décret du 1er Août 1961 modifié par les décrets du 15/12/1967 et 3/1/1989

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L’A INSTITUEE 

Périmètres  de  protection  des  captages  d'eau  potable  appartenant  à  la  commune  de  Crêche-sur-Saône,

déclarés d’utilité publique par arrêté préfectoral n°76-616 du 17 mai 1976.

IV - RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Agence Régionale de la Santé Bourgogne(ARS)

Délégation territoriale de Saône-et-Loire

Pôle prévention et Gestion des Risques et des Alertes sanitaires

173, boulevard Henri Dunant

BP 2024

71020 MACON CEDEX 9

V - EFFETS DE LA SERVITUDE

- Prérogatives de la puissance publique

-  La collectivité  propriétaire  de l’ouvrage doit  acquérir  les terrains  situés dans le périmètre de protection

immédiate

- Les propriétaire des terrains situés dans le périmètre de protection rapprochée doivent se soumettre aux

prescriptions de l’acte d’utilité publique.

- Limitations au droit d’utiliser le sol

- Dans le périmètre immédiat seuls sont autorisés les travaux et activités relatifs à l’ouvrage.

- Dans le périmètre de protection rapprochée les activités susceptibles de polluer l’eau sont interdites (ex. :

camping, extraction, forage) les autres sont réglementées.

- Dans le périmètre de protection éloignée, les activités sont réglementées mais ne peuvent pas être interdites.



Les activités qui sont interdites et réglementées sont mentionnées dans la déclaration d’utilité publique. La

DUP indique également le quota qui peut être prélevé et l’emprise des périmètres.



EL3

I - N  om officiel de la servitude

Servitude de halage et de marchepied. Servitude à l’égard des pêcheurs.

Cette servitude s’applique aux :

- cours d’eau navigables (halage = 7,80 m - marchepied = 3,25 m) - pêcheurs : de 3,25 m à 1,50  m

- cours d’eau domaniaux (marchepied = 3,25m sur les 2 rives) - pêcheurs : 1,50 m

- lacs domaniaux (marchepied = 3,25 m) - pêcheurs : de 3,25 m à 1,50 m.

II - Réfé  rence au texte legislatif qui a permis de l'instituer

– Code général de la propriété des personnes publiques : art. L 2131-2 à L 2131-5 ;

– Circulaire n°73.14 du 26 janvier 1973 relative à la servitude de marchepied.

– Code de l'environnement : L 435-9.

III - Objet de la servitude et acte qui l’a instituée   :

Servitude de marchepied le long de la Saône (rive droite), au droit de la commune de Varennes-les-Mâcon,

article L.2131-2 du code général de la propriété des personnes publiques.

IV - R  esponsable de la servitude

Service Navigation Rhône-Saône 

2 rue de la Quarantaine

69321 LYON Cedex 5

Tél. 04.72.56.59.00

V - E  ffets de la servitude

- Prérogatives de la puissance publique

Néant

- Limitations au droit d’utiliser le sol

Obligation de réserver le libre passage aux véhicules et aux animaux assurant la traction des bateaux, ainsi

que la circulation et la manoeuvre des personnes effectuant des transports par voie d’eau sur une largeur de

7,80 m.(art 15)

Toute plantation ou clôture doit être faite à une distance de 9,75 m côté halage et 3,25 m de l’autre côté.
« Les propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial ne peuvent planter d'arbres, ni se clore par haies ou autrement

qu'à une distance de 3,25 mètres. Leurs propriétés sont grevées sur chaque rive de cette dernière servitude de 3,25 mètres, dite

servitude de marchepied »

Interdiction d’extraction à moins de 11,70 m de la limite des berges.

Ces distances peuvent être réduites dans certains cas par un arrêté ministériel.





I3

I - N  om officiel de la servitude :

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz.

II - RÉFÉRENCE DU TEXTE LÉGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER :

Textes relatifs aux servitudes 

- Loi du 15 juin 1906, article 12, modifié par la loi du 4 juillet 1935, les décrets lois du 17 juin et du 12 novembre

1938 et n° 67-885 du 6 octobre 1967.

-  Article  35  de  la  loi  n°  46.628  du  8  avril  1946  sur  la  nationalisation  de  l'électricité  et  du  gaz,  modifiée  par

l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation.

- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 relatif aux conventions amiables, et leur conférant les mêmes effets que l'arrêté

préfectoral d'approbation du tracé.

-  Décret  n°  70-492 du  11  juin  1970  (modifié  par  le  décret  n°  85-1109  du  15  octobre  1985)  portant  règlement

d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure

de  déclaration  d'utilité  publique  des  travaux  d'électricité  et  de  gaz  qui  ne  nécessitent  que  l'établissement  des

servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes.

- Circulaire ministérielle 95-56 du 20 juillet 1995 relative à l'annexion au PLU des servitudes d'utilité publique.

Textes relatifs aux projets et travaux à proximité des ouvrages

-  Circulaire  ministérielle  du  13  novembre  1985  prise  pour  l'application  du  décret  85-1108  du  15 octobre  1985,

notamment en son article 35 relatif aux arrêtés préfectoraux concernant les travaux à proximité des ouvrages de

transport de gaz.

- Décret 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains,

aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, dont les modalités d'application ont été définies par l'arrêté

du 16 novembre 1994.

Textes relatifs à l'urbanisation à proximité des conduites

- Décret n° 2003-944 du 3 octobre 2003 modifiant le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des

transports de gaz combustibles par canalisation abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964.

-  Arrêté  du  4  août  2006  portant  règlement  de  la  sécurité  des  canalisations  de  transport  de  gaz  combustibles,

d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques.

– Circulaire ministérielle du 13 novembre 1985 prise pour l'application du décret 85-1108 du 15 octobre 1985.

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUÉE SUR LE TERRITOIRE : 

ANTENNE DE MACON,  DN 100,  PMS 67,7 bar de catégorie  B,  définie  conformément  à  l’article  7  de l’arrêté

ministériel  du  4  août  2006,  portant  règlement  de  sécurité  des  canalisations  de  transport  de  gaz  combustible,

d’hydrocrabures  liquides  ou  liquéfiés  et  de  produits  chimiques.Canalisation  déclarée  d’utilité  publique  par  arrêté

ministériel du 02/12/1960 (JO du 08/12/1960).

La distribution n’est pas reportée au plan de servitude.



IV - SERVICES CONCERNES PAR LES SERVITUDES :

Transport de gaz :

a) GRTgaz
Région rhône Méditerranée

33, rue Pétrequin – BP 6407

69413 Lyon cedex 06

b) Ministère de l'Industrie 

Direction Régionale de l'Industrie

de la Recherche et de l'Environnement

Distribution de gaz :

EDF GDF SERVICES BOURGOGNE DU SUD
20, avenue Victor Hugo - BP 162

71104 CHALON-sur-SAONE Cedex

V – EFFET DE LA SERVITUDE

1 /La servitude telle qu'elle est définie par l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 modifiée comporte :

1.1 - prérogatives exercées par la puissance publique : 

Droit de faire passer des canalisations sur des terrains privés non bâtis, non fermés ou clos de murs ou clôtures

équivalentes,

Possibilité de procéder à l'ébranchage ou l'abattage d'arbres gênant la pose.

1.2 - obligations passives :

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante, pour la

pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des

heures normales après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible.

1.3 - droit résiduel des propriétaires 

Les propriétaires dont les terrains traversés par la canalisation sont frappés de la servitude de passage conservent le

droit de les clore et d'y élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant par lettre recommandée un

mois au moins à l'avance.

2/ Etendue des servitudes.

Une bande libre passage, non-aedificandi de 4 mètres (axée sur la canalisation),  dans laquelle seuls les murets de

moins de 0,40m de hauteur sont possibles ainsi que la plantation d’arbres de moins de 2,7m de hauteur et dont les

racines descendent à moins de 0,6m. Les modifications de profil du terrain ne sont pas permises et l’implantation de

clôtures devra faire l’objet d’un accord avec GRTgaz.

3/ Contraintes d'urbanisation à proximité des conduites

Selon  l'arrêté  du  4  août  2006,  portant  règlement  de  sécurité  pour  les  canalisations  de  transport  de  gaz

combustible,  d'hydrocarbures  liquides  ou  liquéfiés  et  de  produits  chimiques,  la  densité  d'occupation  et

l'occupation totale autour de la canalisation sont limitées comme suit :



 dans un cercle glissant des Effets Létaux significatifs (ELS), zone de dangers très graves pour la vie humaine,

centré sur la canalisation et de rayon égal à 200 mètres, sont proscrits les Etablissements recevant du public de plus

de 100 personnes.

 dans un cercle glissant des Premiers Effets Létaux (PEL), zone de dangers graves pour la vie humaine, centré sur

la canalisation et de rayon égal à 270 mètres, sont proscrits les Etablissements recevant du public de première à

troisième catégorie (de plus de 300 personnes).

De plus, dans les ELS et les PEL sont proscrits :

• les immeubles de grande hauteur,

• les installations nucléaires de base.

 dans un cercle glissant des Effets Irréversibles (IRE), zone de dangers significatifs, centré sur la canalisation et de

rayon égal à 335 mètres, GRTgaz doit être consulté pour tout nouveau projet d’aménagement ou de construction.

Enfin, l’article 7 de l’arrêté du 4 août 2006, impose également des règles de densité dans lesdELS en fonction de la

catégorie d’emplacement. Pour cet ouvrage, en emplacement :

 catégorie A, moins de 30 personnes soit 12 logements dans le cercle de 200 mètres glissant sur la canalisation,

 catégorie B, moins de 300 personnes soit 120 logements dans le cercle de 200 mètres glissant sur la canalisation.

Dans le cadre du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011, GRTgaz doit être consulté au niveau des DT et DICT pour tous

travaux situés à moins de 100mètres de l’ouvrage.

4) SERVICE CONCERNE PAR LES PROJETS ET TRAVAUX A PROXIMITE DES OUVRAGES

Transport de gaz :  GRTgaz – Région Rhône Méditerranée
Agence Bourgogne

17, chemin des Lentillères - BP 21773

21017 DIJON Cedex

( 03.80.72.96.00

Distribution de gaz :   EDF GDF Services Bourgogne du Sud
20, avenue Victor Hugo – BP 162

71104 Chalon-sur-Saône

Dès lors que les travaux envisagés se situent dans une zone définie par le plan déposé en mairie, le décret 91-1147

du 14 octobre 1991fait obligation aux entrepreneurs et autres intéressés d'adresser à l'exploitant de l'ouvrage de transport

de gaz naturel indiqué ci-dessus, une demande de renseignement à laquelle il devra être répondu dans le délai d'un mois,

à compter de la date de réception de la demande.

Le même décret impose d'avertir au moins 10 jours francs à l'avance l'exploitant de tous travaux à proximité de nos

conduites. Nous vous serions reconnaissants de le rappeler aux entreprises travaillant à proximité de nos ouvrages.



I4

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE :

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.

II - REFERENCE DU TEXTE LEGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER :

- Loi du 15 juin 1906 : article 12 modifié
- Loi de finances du 13 juillet 1925 : article 298
- Loi n° 46.628 du 8 avril 1946 modifiée : article 35
- Décret n° 64.481 du 23 janvier 1964 : article 25.
- Décret n° 85.1109 du 15 octobre 1985.
- Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électrique et le décret 67.886 du 6 octobre 1967 établissent

une  équivalence  entre  l'arrêté  préfectoral  de  mise  en  servitudes  légales  et  les  servitudes  instituées  par
conventions.

- Décret n° 2004-835 du 19 août 2004 permettant l’institution de servitudes prévues par l’article 12 bis de la loi
du 15 juin 1906.

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE CONCERNE 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques,

Servitudes  d'ancrage,  d'appui,  de  passage,  d'abattage  et  d'élagage  d'arbres,  s'appliquant  aux  ouvrages
électriques existants :

1 - Lignes B.T. (tension alternative ne dépassant pas 1 000 volts)
(les servitudes s'appliquent à ces lignes bien que non entièrement reportées au plan),
2 - Lignes H.T.A. (tension comprise 1 000 et 50 000 volts),
3 - Lignes H.T.B. (tension supérieure à 50 000 volts).

Ligne 63 KV CRECHES-MACON SUD

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE :

1/ Lignes H.T.B.
RTE-GET Bourgogne
Pont Jeanne Rose - BP 6

71210 ECUISSES
( 03.85.77.55.55

2/ Lignes BT et HTA
Electricité de France

Centre de distribution de Chalon-sur-Saône
20 avenue Victor Hugo - BP 162
71104 CHALON SUR SAONE Cedex
( 03.85.93.70.00

V - EFFETS DE LA SERVITUDE :

A - Prérogatives de la puissance publique :

Droit  pour  le  bénéficiaire  d'établir  à  demeure  des  supports  et  ancrages  pour  conducteurs  aériens
d'électricité,  soit  à l'extérieur  des murs ou façades donnant sur la voie publique,  sur les toits et terrasses des



bâtiments à condition qu'on puisse y accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les
règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés sous les
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de
surplomb).

Droit  pour  le  bénéficiaire  d'établir  à  demeure  des  canalisations  souterraines  ou  des  supports  pour  les
conducteurs  aériens  sur  des  terrains  privés  non  bâtis  qui  ne  sont  pas  fermés  de  murs  ou  autres  clôtures
équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont
placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des
conducteurs aériens d'électricité gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol :

1° - Obligations passives :

Obligation  pour  les  propriétaires  de  réserver  le  libre  passage  et  l'accès  aux  agents  de  l'entreprise
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé
qu'en cas de nécessité et à des heures normales, sauf en cas d'urgence pour assurer la continuité du service,
après en avoir prévenu les intéressés dans toute la mesure du possible et s'il est nécessaire d'accéder sur des toits
ou terrasses.

2° - Droits résiduels des propriétaires :

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui  sur les toits ou terrasses ou de
servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois, un mois
avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante.

REMARQUE IMPORTANTE : 

Conformément à l'arrêté du 16 novembre 1998 puis en application du décret 91.1147 du 14 octobre 1991, et en

raison des dangers que représente la proximité des lignes à haute tension, tout entrepreneur désirant réaliser des

travaux près d'une ligne électrique HTB devra effectuer une démarche préalable auprès du service exploitant à

l'aide des documents suivants adressés à RTE-GET Bourgogne :

- dans le cas d'un projet, demande de renseignement (DR) accompagnée des extraits de plans suivants : un plan

de situation au 1/25 000è (ou plus précis), un plan de masse, un plan de ville selon la situation du chantier;

- dans le cas d'une réalisation de travaux, Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT) au

moins 10 jours ouvrables avant l'ouverture du chantier, soit par courrier type Cerfa n° 90 0189.

- pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de construire.

- pour tous travaux situés dans une bande de 100mètres de part et d’autre de l’axe des ouvrages HTB précités,

conformément au décret n°2011-1241 Du 5 octobre 2011, version consolidée au 01 juillet 2013 (y compris

pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis).

Dans un souci de sécurité des personnes, il est demandé que tout projet de construction à proximité des lignes

électriques figurant sur le plan des servitudes d'utilité publique soit transmis au préalable à :

Ouvrages RTE     : GET Bourgogne / Pont Jeanne Rose / 71210 Ecuisses



PM1

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE :

Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles 

II - REFERENCE DU TEXTE LEGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER :

-  Loi  n°  82.600  du  13  juillet  1982  relative  à  l'indemnisation  des  victimes  des  catastrophes  naturelles.

Complétée par les lois n° 87.565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile et à la

prévention des risques majeurs et n° 90-509 du 25 juillet 1990 modifiant le code des assurances.

- Loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement.

- Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relative à l'élaboration des plans de prévention du risque naturel

prévisible.

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE 

Servitude concernant :

- le plan de prévention aux risques naturels prévisibles d'inondations de la Saône, institué par arrêté

préfectoral n°11-03224 du 5 juillet 2011.

- le plan de prévention aux risques naturels prévisibles d'inondations de la petite Grosne, institué par

arrêté préfectoral 22 février 2012.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE :

Direction Départementale des Territoires (DDT)

Service environnement

37, bvd Henri Dunant

BP 94029

71025 MACON cedex 9

V - EFFETS DE LA SERVITUDE :

La servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R.I est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

Afin de pouvoir bénéficier de la garantie ouverte par la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des

propriétaires  victimes  de  catastrophes  naturelles,  les  propriétaires  des  biens  existants  antérieurement  à  la

publication du P.P.R. ont un délai de 5 ans pour s'y conformer. Ces travaux ne doivent pas excéder 10 % de la

valeur vénale du bien concerné. Dans le cas contraire il y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et



éventuellement de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à bénéficier

des garanties en cas de survenance d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

Toute occupation ou utilisation physique du sol soumis ou non à autorisation doit respecter la réglementation

du plan d'exposition aux risques (ou plan de prévention des risques - PPR).

Le respect des dispositions du PPR conditionne l'indemnisation des propriétaires victimes de catastrophes

naturelles.



T1

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE :

Servitudes relatives aux chemins de fer.

II - REFERENCE DU TEXTE LEGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER :

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, décret loi du 30 octobre 1935 modifié, article 6,

portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE
CONCERNE

• ligne SNCF n°830000,allant de  PARIS -LYON à MARSEILLE-St-CHARLES ;

• ligne SNCF n°752000,allant de  Combs-la-Ville à Saint-Louis (LGV).

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE :

S.N.C.F. – Délégation Territoriale de l’Immobilier Sud-Est
Immeuble Le Danica

19 avenue Georges Pompidou

69486 LYON cedex 03

Tél. 04.27.44.55.62

V - EFFETS DE LA SERVITUDE :

Cf document joint



T5

I - NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE :

Servitudes aéronautiques - Servitudes de dégagement (aérodromes civils et militaires).

II - REFERENCE DU TEXTE LEGISLATIF QUI A PERMIS DE L'INSTITUER :

Code de l'aviation civile, 1ère partie, articles L 280.1 à L 280.5 (dispositions pénales) 2e partie, livre II, titre IV, chapitre

L.I article R 241.1 et 3e livre II, titre IV, chapitre II articles D 242.1 à D 242.14.

III - OBJET DE LA SERVITUDE ET ACTE QUI L'A INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE
CONCERNE

La commune est concernée par les servitudes aéronautiques de l'aérodrome de MACON – CHARNAY, référencées ES 360 a

Index A1, approuvées par arrêté ministériel du 19 décembre 1985.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE :

Direction générale de l'aviation civile
Direction de l'Aviation Civile Nord-Est

District Aéronautique Bourgogne Franche-Comté

BP 81

21604 LONGVIC Cedex

Tél. 03.80.72.63.00

Direction Départementale des Territoires (DDT)
37 bld Henri Dunant

BP 94029

71040 Mâcon Cedex 9

Tél. 03.85.21.28.00

V - EFFETS DE LA SERVITUDE

A/ PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1/ Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour les agents de l'administration et pour les personnes auxquelles elle délègue des droits de pénétrer sur les propriétés

privées pour y exécuter des études nécessaires à l'établissement des plans de dégagement, et ce dans les conditions prévues par l'article

1er de la loi du 29 décembre 1892 pour les travaux publics.

Possibilité  pour  l'administration  d'implanter  des  signaux,  bornes  et  repères  nécessaires  à  titre  provisoire  ou  permanent,  pour  la

détermination  des  zones  de  servitudes  (application  de  la  loi  du  

6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et de la loi du 28 mars 1957 concernant la conservation des signaux,

bornes et repères) (art. D 242.1 du code de l'aviation civile).

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R 241.6 du code de l'aviation civile).

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R 241.6 du code de l'aviation civile).

Possibilité  pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles susceptibles de constituer  un danger pour la

circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage.






















